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LISTE DES SIEGES SUCCESSIFS DE LA SOCIETE DEPUIS SON DEBUT D’ACTIVITE 
 

 

 

 
 
Siège à compter du 31 mars 2022 : 

 

80 Boulevard de Reuilly 75012 Paris 

 

 

 

Siège du 1er septembre 2021 au 30 mars 2022 : 

 

3 Passage du Buisson Saint-Louis 75010 Paris 

 

 

 

Siège du 1er janvier 2020 au 31 août 2021 : 

 

13 rue Treilhard 75008 Paris 

 

 

 

 

Paris, le 31 mars 2022, 

 

 

 

La Présidence 

 

 

 
 

DocuSign Envelope ID: D7540D59-F240-442D-96EE-419D6027AE09



1 

 

S.A.S.U. 10MENTIONWEB FORMATION 
S.A.S.U. au capital de 72 000.00 Euros 

Siège social : 3 Passage du Buisson Saint-Louis - 75010 PARIS 

Siret n° : 880 552 237 00021 

R.C.S. PARIS 880 552 237 
 

 
 

 

 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 31 MARS 2022 
 

 

 

 

 
L’an deux mille vingt-deux, le trente et un mars à 16 heures. 

 

L’associé unique de la société par actions simplifiée 10MENTIONWEB FORMATION au capital de            

72 000 € dont le siège social est situé 3 Passage du Buisson Saint-Louis - 75010 PARIS, immatriculée au 

RCS de PARIS sous le n° 880 552 237, a statué en Assemblée Générale Extraordinaire. 

 

 

 

Est présent : 

 

- L’association COLOMBBUS, 432 814 853, dont le siège social est situé 10 rue du Terrage 75010 PARIS, 

représenté par Monsieur Benoît FOURESTIE, en sa qualité de Président de l’Association, propriétaire de 

720 actions, représentant 720 voix,  

 

 

L'assemblée est présidée par Monsieur Benoît FOURESTIE, en sa qualité de représentant de l’Associé 

Unique. 

 

Le président constate que les associés présents ou représentés représentent l’ensemble des parts sociales et 

qu'en conséquence, l'assemblée peut valablement délibérer. 

 

 

Le président déclare que l'assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

➢ Changement du siège social de la société ; 

➢ Modification de l’article 4 des statuts ; 

➢ Prise d’acte de la démission de l’Association COLOMBBUS des fonctions de Président, 

➢ Nomination de Monsieur Stéphane CHAILLOU en qualité de Président ; 

➢ Pouvoir pour les formalités, 
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PREMIERE RESOLUTION 

 

L’Assemblée décide de transférer le siège de la société du 3 Passage du Buisson Saint-Louis - 75010 

PARIS au 80 Boulevard de Reuilly - 75012 PARIS à compter du 31 mars 2022. 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée décide de modifier l’article 4 des statuts comme suit : 

 

 

« Article 4 - SIÈGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé 80 Boulevard de Reuilly - 75012 PARIS. 

 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou des départements limitrophes 

par décision de l'associé unique. En cas de transfert, le représentant du Président est habilité à 

modifier les statuts en conséquence. » 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée prend acte de la démission de l’Association COLOMBBUS, représentée par M. Benoît 

FOURESTIE, de sa fonction de Président, devant prendre effet à l’issue de la présente assemblée et lui 

donne quitus entier et définitif de sa gestion.  

 

En conséquence de cette démission, l’assemblée décide de nommer M. Stéphane CHAILLOU comme 

nouveau Président de la société.  

 

M. Stéphane CHAILLOU, intervenant aux présentes, lequel remercie les associés de leur confiance et 

déclare accepter cette fonction pour laquelle il remplit les conditions légales. Il s'engage à consacrer tout le 

temps nécessaire aux affaires sociales. 

 

Le Président exercera ses fonctions avec les pouvoirs prévus par les statuts et la loi. 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait certifié conforme du présent procès-

verbal à l'effet d'accomplir toute formalité de publicité afférente à la résolution ci-dessus adoptée. 
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De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé unique. 

 

 

A Paris, le 31 mars 2022 

 

 

 

     

 

                  Association COLOMBBUS               Monsieur Stéphane CHAILLOU    

          Représentée par M. Benoît Fourestié              (Signature précédé de la mention  

     en sa qualité de Président de l’Association             « Bon pour acceptation des fonctions de Président ») 
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Bon pour acceptation des fonctions de Président



 

 

 

 

 

STATUTS 

 

Mis à jour au 31 mars 2022 

 

 

 

10MENTIONWEB FORMATION 

Société par actions simplifiées unipersonnelle (SASU) au capital de 72 000 Euros 
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80 Boulevard de Reuilly – 75012 PARIS 
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 A Paris, le 31 mars 2022 

 

 L’associé Unique, Association COLOMBBUS,  

représenté par M. Benoît FOURESTIE  

en sa qualité de Président de l’Association 
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